
MARE NOSTRUM
Société Anonyme au capital de 757 496,80 euros

Siège social : 9 Avenue de Constantine - 38100 GRENOBLE
479 802 365 RCS GRENOBLE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 30 JUIN 2025

Extrait du procès-verbal

L’an deux mille vingt-cinq,
Le trente juin,
A 10 heures 30,

Les actionnaires de la société MARE NOSTRUM, société anonyme au capital de 757 496,80 euros, divisé
en 6 048 251 actions de 0,10 euros chacune, dont le siège est 9 Avenue de Constantine,
38100 GRENOBLE, se sont réunis en Assemblée Générale Mixte, dans les locaux du cabinet Lamy Lexel,
25 rue Bossuet 69006 LYON, sur convocation faite par le Conseil d’Administration, par avis de réunion
valant avis de convocation paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (B.A.L.O) en date du 26
mai 2025, par avis de convocation inséré le 09 juin 2025 dans le journal d’annonces légales < LE
DAUPHINE libéré », et par lettre simple adressée à chaque actionnaire nominatif au moins quinze jours
avant la présente Assemblée.

Il a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée en entrant
en séance à laquelle sont annexés les pouvoirs des actionnaires représentés et les formulaires de vote à
distance.

L’Assemblée est présidée par Monsieur Nicolas CUYNAT, en sa qualité de Président Directeur Général.
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La société GRANT THORNTON, Co-Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement convoquée par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception en date du 04juin 2025 est ))‘E4..cJ1I-t_

La société YOUXTA AUDIT, Co-Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement convoqués par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception en date 04juin 2025 est

_________________________

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 5 ‘.O actions
surIes actionsayantledroitdevoteetreprésentativesde ‘11 LQ 5e)- droits
de vote.



En conséquence, l’Assemblée Générale réunissant sur première convocation, pour ce qui concerne l’ordre

du jour ordinaire et l’ordre du jour extraordinaire, le quorum requis calculé sur l’ensemble des actions

composant le capital social et ayant le droit de vote dont disposent les actionnaires présents ou

représentés ou ayant votés par correspondance, est régulièrement constituée et peut valablement

délibérer.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’Assemblée:

- un exempLaire du support habilité à recevoir les annonces légales contenant l’avis de convocation et un
exemplaire de la lettre envoyée aux actionnaires nominatifs,

- les copies et avis de réception des lettres de convocation des Commissaires aux Comptes,

- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires,

- les formulaires de vote par correspondance,
- l’inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024,

- les comptes consolidés,
- le rapport de gestion du Conseil d’Administration incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise,

- le rapport sur la gestion du groupe,
- le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés,

- le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels,

- le rapport spécial des Commissaires aux Comptes relatif au rapport sur le gouvernement d’entreprise,

- le rapport des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées,

- un exemplaire des statuts de la Société,

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et

réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le site

Internet de la Société dont l’adresse figure sur la convocation, pendant le délai fixé par lesdites

dispositions.

L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant:

ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

— [...]

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

— [...]
- Modification de l’article 15 des statuts de la Société,

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

[...]



De la compétence de (‘Assemblée Générale Extraordinaire

[...]

QUINZIEME RÉSOLUTION (Modification de l’article 15 des statuts de la Société)

[‘Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées
générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide
de modifier l’article 15 des statuts de la Société afin de le mettre en harmonie avec les évolutions
législatives issues de la loi cc Attractivité », de la manière suivante

«Le Conseil d’Administration se réunit aussi
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la
convocation de son Président. En outre, le
Directeur Général, ou, lorsque le conseil ne s’est
pas réuni depuis plus de deux (2) mois, le tiers au
moins de ses membres, peuvent demander au
Président, qui est lié par cette demande, de
convoquer le Conseil d’Administration sur un
ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens et
même verbalement, moyennant un préavis de
huit (8) jours, sauf cas d’urgence.

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout
autre endroit indiqué dans la convocation.

Le Conseil ne délibère valablement que si la
moitié au moins des administrateurs sont
présents. Les décisions sont prises à la majorité
simple des voix des membres présents ou
représentés. En cas de partage, la voix du
Président de séance est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé
par les administrateurs participant à la séance du
Conseil tant en leur nom personnel que comme
mandataire.

Le règlement intérieur établi par le Conseil
d’Administration peut prévoir que sont réputés
présents pour le calcul du quorum et de la
majorité, les administrateurs qui participent à la
réunion du Conseil par des moyens de
visioconférence ou d’autres moyens de
télécommunication permettant d’identifier les
participants, et garantissant leur présence

« Le Conseil d’Administration se réunit aussi
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la
convocation de son Président. En outre, le
Directeur Général, ou, lorsque le conseil ne s’est
pas réuni depuis plus de deux (2) mois, le tiers au
moins de ses membres, peuvent demander au
Président, qui est lié par cette demande, de
convoquer le Conseil d’Administration sur un
ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens et
même verbalement, moyennant un préavis de
huit (8) jours, sauf cas d’urgence.

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout
autre endroit indiqué dans la convocation.

Le Conseil ne délibère valablement que si la
moitié au moins des administrateurs sont
présents. Les décisions sont prises à la majorité
simple des voix des membres présents ou
représentés. En cas de partage, la voix du
Président de séance est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé
par les administrateurs participant à la séance du
Conseil tant en leur nom personnel que comme
mandataire.

Le règlement intérieur établi par le Conseil
d’Administration peut prévoir que sont réputés
présents pour le calcul du quorum et de la
majorité, les administrateurs qui participent à la
réunion du Conseil par des moyens de
visioconférence ou d’autres moyens de
télécommunication permettant d’identifier les
prticipants, et garantissant leurprésence

« ARTICLE 15 - DELIBERATIONS DU CONSEIL « ARTICLE 15 - DELIBERATIONS DU CONSEIL
D ‘ADMINISTRATION D’ADMINISTRATION
Ancienne rédaction Nouvelle rédaction



effective, conformément à la réglementation en effective, conformément à la réglementation en

vigueur, vigueur.

Il est précisé que les administrateurs peuvent

participer aux réunions de celui-ci partout moyen

de télécommunication permettant leur

indentification et garantissant leur participation

effective. Ce moyen de télécommunication doit,

au minimum, transmettre la voix des participants

et satisfaire aux exigences techniques permettant

une retransmission continue et simultanée des

délibérations.

Les administrateurs rarticipant aux réunions du

Conseil d’administration par tout moyen de

télécommunication sont réputés présents pour le

calcul du quorum et de la majorité.

Le procès-verbal fera mention de tout incident

technique relatif à la télécommunication qui

aurait une incidence sur les décisions du Conseil

d’administration.

Les décisions du Conseil d’administration
peuvent être prises par consultation écrite des
administrateurs, y compris par voie électronique,
conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur et, le cas échéant, dans

les conditions prévues par le règlement intérieur
adopté par le Conseil d’administration.

La consultation écrite est initiée par le président
du Conseil d’administration. Le Président du
Conseil d’administration ou, à sa demande, le

secrétaire, adresse à chaque administrateur, par
tout moyen écrit, y compris par voie électronique

(i) le texte du ou des projets de délibération, (ii)
tout document ou information nécessaire à leur
prise de décision. (iii) le délai imparti pour
répondre, déterminé par le Président en fonction
de la décision à prendre, de l’urgence ou du

temps nécessaire à la réflexion et (iv) les
modalités techniques de ijarticiation.

Tout administrateur peut. dans un délai de trois
(3) jours ouvrés à compter de l’envoi de la
convocation s’opposer à ce mode de
délibération. En cas d’opposition. le président
informe sans délai les autres administrateurs et
convoque une réunion du Conseil
d’administration.



Chaque administrateur peut poser toute question
nécessaire à sa réflexion ou adresser tout
commentaire.

Les administrateurs expriment leur vote par tout
moyen écrit, y compris par voie électronique ou
au moyen d’un formulaire de vote.

En cas d’absence de réponse dans le délai imparti,
l’administrateur est réputé ne pas participer à la
délibération, sauf extension du délai accordée par
le Président. Les règles de quorum et de majorité
sont celles applicables aux décisions prises en
réunion du Conseil d’administration. Les résultats
de la consultation, consolidés par le secrétaire du
conseil, sont communiqués à l’ensemble des
administrateurs. Les décisions prises par
consultation écrite font l’objet d’un procès-verbal
établi dans les mêmes conditions que les
délibérations adoptées en réunion.

Les administrateurs peuvent, au moyen d’un
formulaire de vote conforme à la réglementation
en vigueur exprimer leur vote, y compris
d’abstention, par correspondance sur chacune
des décisions figurant dans la convocation à la

Les délibérations du Conseil d’Administration
sont constatées dans des procès-verbaux établis
conformément aux dispositions légales en
vigueur et signés du Président de séance et d’au
moins un administrateur. En cas d’empêchement
du Président de séance, il est signé par deux
administrateurs au moins.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont
certifiés par le Président du Conseil
d’Administration, le Directeur Général,
l’administrateur délégué temporairement dans
les fonctions de Président ou un fondé de
pouvoirs habilité à cet effet. ».

réunion du Conseil d’administration.

Les délibérations du Conseil d’Administration
sont constatées dans des procès-verbaux établis
conformément aux dispositions légales en
vigueur et signés du Président de séance et d’au
moins un administrateur. En cas d’empêchement
du Président de séance, il est signé par deux
administrateurs au moins.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont
certifiés par le Président du Conseil
d’Administration, le Directeur Général,
l’administrateur délégué temporairement dans
les fonctions de Président ou un fondé de
pouvoirs habilité à cet effet. ».

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: 1 O SS CONTRE:

(ADOPTEE

ABSTENTION:

La résolution est: REJETEE



De la compétence ordinaire et extraordinaire de l’Assemblée Générale:

SEIZIEME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour (‘accomplissement des formalités)

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou dextraits du présent procès-verbal

pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants:

POUR: ‘11 o2-5 Si l
- CONTRE: ABSTENTION:

La résolution est: (/DOPTEE ) / REJETEE

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance

levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les

membres du bureau.

Extrait certifié conforme

Le Président Dire7 r Gé ét’aI

euros.e YNAT


